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Par lettre du 15 octobre 1968, le president du Conseil des Communautes europeennes a demande l' avis du Parlement sur 
la proposition d'un reglement du Conseil relatif au concours du F.E.O.G.A., section orientation, pour l'annee 1969 
(doc. 147168). 

Le president du Parlement europeen a renvoye ce document a Ia commission de /'agriculture, comphente au fond, eta la 
commission des finances et des budgets, saisie pour avis. 

La commission de !'agriculture a immediatement, le 15 octobre 1968, designe M. Vredeling comme rapporteur. Le projet de 
rapport de M. Vredeling et Ia proposition de resolution y afferente ant he examines par elle le 23 octobre 1968 et 
adoptes ce meme jour par 17 voix contre 4 et 2 abstentions. 

Etaient presents: MM. Boscary-Monsservin, president, Sabatini, vice-president, Vredeling, vice-president, rapporteur, Baas, 
Bading, Blondelle, Brouwer, Carboni, Dewulf, Droscher, Dulin, Esteve, Klinker, Kriedemann, Lucker, Mile Lulling, 
MM. Marenghi, Mauk, Muller, Richarts, Scelba (suppleant M. Braccesi), Spenale (suppteant M. Vals), van der Ploeg. 

Sommaire 

A -Proposition de resolution . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 

B - Expose des motifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 

Avis de Ia commission des finances et des budgets. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 

2 



A 

La commission de !'agriculture soumet, sur !a base de ['expose des motifs ci-joint, au vote du Parlement 
europeen Ia proposition de resolution suivante: 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur !a proposition de Ia Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil concernant un reglement relatif au concours du F.E.O.G.A., 

section orientation, pour l'annee 1969 

Le Parlement europeen, 

vu Ia proposition de !a Commission des Communautes europeennes au Conseil (1), 

consulte par le Conseil conformement a !'article 43, paragraphe 2, du traite instituant 
!a C.E.E. (doc. 147/68), 

vu le rapport de !a commission de !'agriculture et !'avis de !a commission des finances 
et des budgets (doc. 151/68), 

1. Regrette profondement que les programmes de structure communautaires, pour 
lesquels les propositions de l'executif ont deja ete soumises au Conseil en juin 1967, 
n'aient toujours pas ete arretes, et que, de ce fait, cette proposition, en soi peu satis
faisante, ait du etre presentee; 

2. Invite la Commission des Communautes europeennes a faire siennes les modifi
cations suivantes, conformement a l'alinea 2 de !'article 149 du traite instituant la 
C.E.E.; 

3. Approuve pour le reste la presente proposition; 

4. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de sa 
commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes europeennes. 

(1) ].0. n° C 113 du 29 octobre 1968, p. 3. 

TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Proposition de reglement du Conseil relatif au concours du Fonds europeen d'orientation et de 
garantie agricole, section orientation, pour l'annee 1969 

LE CoNSEIL DES CoMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute economique 
europeenne et notamment son article 43, 

vu la proposition de Ia Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

1) Considerant qu'aux termes de !'article 14, para
graphe 1, sousa, du reglement n° 17/64/CEE du Con-
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TEXTE PROPOS£ PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUT£S EUROPEENNES 

seil, du 5 fevrier 1964, relatif aux conditions du con
cours du Fonds europeen d'orientation et de garantie 
agricolee), pour beneficier du concours du Fonds, 
chaque projet doit s'inscrire dans le cadre d'un pro
gramme communautaire etabli conformement a !'ar
ticle 16 dudit reglement; 

2) Considerant que les programmes communau
taires n'ont pas encore ete arretes; que les projets a 
financer pour l'annee 1969 par le Fonds n'ont done 
pas pu etre etablis en fonction de ces programmes; 
il est par consequent necessaire de ne pas appliquer 
les dispositions de !'article 14, paragraphe 1, alinea a, 
du reglement n° 17/64/CEE pour les demandes de 
conconrs introduites pour 1969; 

3) Considerant que, conformement a !'article 20, 
paragraphe 1, premier alinea, premiere phrase du 
reglement n° 17/64/CEE, les demandes de concours 
de la section orientation du Fonds doivent etre pre
sentees a Ia Commission chaque annee avant le 
1 er octobre; qu'il paralt necessaire de prolonger 
jusqu'au 28 fevrier 1969, au plus tard jusqu'au 20 mars, 
le de!ai fixe pour Ia presentation des demandes pour 
l'annee 1969 afin de faciliter les travaux preparatoires 
des Etats membres concernant !'introduction des dc
mandes et afin de raccourcir, dans l'inted:t des deman
deurs, le de!ai entre Ia presentation de Ia demande 
et Ia decision de Ia Commission; 

4) Considerant qu'une partie des credits disponibles 
de Ia section orientation pour l'annee 1969 doit etre 
reservee afin de permettre le financement des mesures 
particulieres a prendre a Ia suite des decisions qui 
seront arretees dans le domaine des structures agri
coles apres l'examen du memorandum de Ia Commis
sion au Conseil concernant Ia reforme de !'agriculture 
dans Ia Communaute economique curopeenne; 

5) Considerant qu'il est recommande d'augmenter 
a 45 % le concours maximum possible du Fonds pour 
les projets de structure de production; 

A ARRJhE LE PRESENT REGLEMENT ; 

Article 1 

Les dispositions de !'article 14, paragraphe 1, sous 
a, du reglement n° 17/64/CEE ne sont pas appli
cables aux projets faisant !'objet des demandes de 
concours du Fonds europeen d'orientation et de garan
tie agricole, section orientation, presentees pour 
l'annee 1969. 

(1) ].0. n° 34 du 27 fevrier 1964, p. 586/64. 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUTF.S EUROPF.ENNES 

Article 2 

Le delai fixe a l'article 20, paragraphe 1, 
premier alinea, premiere phrase, du reglement n° 17/ 
64/CEE pour ]'introduction des demandes de concours 
du Fonds europeen d'orientation et de garantie agri
cole, section orientation, en ce qui concerne les de
mandes de concours pour l'annee 1969, est prolonge 
de Ia maniere suivante: chaque Etat membre do it 
introduire Ia moitie des projets prevus pour l'annee 
1969 jusqu'au 28 fevrier indus, le reste au plus tard 
jusqu'au 20 mars 1969 indus. 

Article 3 

Les credits disponibles du Fonds europeen d'orien
tation et de garantie agricole, section orientation, 
d'un montant de 285 millions d'u.c. sont repartis de Ia 
maniere suivante: 

1. Une fraction est destinee au financement des 
mesures prevues dans les dispositions suivantes: 

a) Article 12 du reglement n° 130/66/CEE du Conseil, 
du 26 juillet 1966, relatif au financement de la 
politique agricole commune (1); 

b) article 12, paragraphe 3, du reglement n° 159/66/ 
CEE du Conseil, du 25 octobre 1966, portant 
dispositions complementaires pour I' organisation 
commune des marches dans le secteur des fruits et 
legumes (2

) ; 

c) article 12, paragraphe 4, du reglement n° 159/66/ 
CEE; 

d) article 1 du reglement (CEE) n° 350/68 du Conseil, 
du 27 mars 1968, relatif a Ia contribution finan
ciere de Ia Communaute aux frais entra!nes par les 
enquetes sur le cheptel porcin effectuees par les 
Etats membres (3

). 

2. Une fraction, d'un montant de 120 millions 
d'u.c., est destinee au financement des projets au 
sens de !'article 13 du reglement n° 17/64/CEE. 

3. La fraction restante est destinee au financement 
des mesures particulieres a prendre a la suite des 
decisions qui seront arretees dans le domaine des 
structures agricoles apres l'examen du memoran
dum de la Commission au Conseil concernant la 
reforme de !'agriculture dans la Communaute 
economique europeenne. 

(1) ].0. n° 165 du 21 septembre 1966, p. 2965/66. 
(2 ) ].0. n° 192 du 27 octobre 1966, p. 3286/66. 
(3) ].0. n° 176 du 28 mars 1968, p. 4. 
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TEXTE PROPOS£ PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUT£S 
EUROP£ENNES 

TEXTE MODIFI£ 

Article 4 Article 4 

Par derogation a l'article 18, paragraphe 1, premier 
tiret, du reglement n° 17/64/CEE, le concours du 
Fonds europeen d'orientation et de garantie agricole, 
section orientation, peut atteindre 45 % du montant 
de l'investissement pour les projets introduits pour 
l'annee 1969, repondant aux conditions de l'article 11, 
paragraphe 1, alineas a et b, du reglement n° 17/64/ 
CEE, et figurant dans les regions dont Ia liste figure 
en annexe, sans prejudice des dispositions de l'article 
18, paragraphe 1, deuxieme tiret, du reglement n° 17/ 
64/CEE. 

Par derogation a I' article 18, paragraphe 1, premier 
tiret, du reglement n° 17/64/CEE, le concours du 
Fonds europeen d'orientation et de garantie agricole, 
section orientation, peut atteindre 45 % du montant 
de l'investissement pour certains projets introduits pour 
l'annee 1969, qui justifient particulierement une telle 
derogation, repondant aux conditions de l'article 11, 
paragraphe 1, alineas b, c et d, du reglement n° 17/64/ 
CEE, et figurant dans les regions dont Ia liste figure 
en annexe, sans prejudice des dispositions de l'ar
ticle 18, paragraphe 1, deuxieme tiret, du reglement 
n° 17/64/CEE. 
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Article 4 bis 

L'intervention du Fonds ne peut avoir pour con
sequence de reduire !'ensemble des facilites et des 
aides financieres accordees par les autorites nationales 
en vue de Ia poursuite d'objectifs identiques a ceux 
vises par le Fonds. 

Article 5 

Le present reglement entre en vigueur le troisieme 
jour apres sa publication au Journal officiel des 
Communautes europeennes. 

Le present reglement est obligatoire dans tous ses 
dements et directement applicable dans tout Etat 
membre. 

ANNEXE 

Regions au titre de !'article 4 

Republique federale d' Allemagne 

Les << Bundesausbaugebiete >> (regions de developpe
ment) et les <<von N atur benachteiligte Gebiete >> 

(regions defavorisees par Ia nature) situees dans les 
,, Zonenrandgebiete ,, (regions frontalieres a Ia zone). 

La region du Emsland. 
La region du Eifel-Hunsriick. 

Belgique 

Les regions agricoles Haute-Ardenne, Ardenne, Jurassi
que, Famenne et Herbagere-Fagne. 

France 

Les departements: 

Manche 
C6tes-du-Nord 
Finistere 

Ille-et-Vilaine 
Morbihan 
Correze 



TEXTE PROPOS!O PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUT£S EUROPEENNES 

Creuse 
Haute-Vienne 
Ariege 
Aveyron 
Gers 
Lot 
Can tal 
Haute-Loire 

Italie 

Les provinces: 

Bell uno 
Treviso 
Udine 
Rovigo 
Pesaro 
Ancona 
Macerata 

Luxembourg 

Puy-de-D6me 
Ardeche 
Lozere 
Corse 
Dordogne 
Lot-et-Garonne 
Tarn-et-Garonne. 

Ascoli Piceno 
Perugia 
Pordenone 
et la zone couverte par 
la Cassa per il 
Mezzogiorno. 

Tout le territoire a !'exclusion des cantons de 
Luxembourg et d'Esch-sur-Alzette. 

Pays-Bas 

La zone critique nord-est soumise au regime general 
du 10 decembre 1964. 
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B 

EXPOSE DES MOTIFS 

I - Historique 

1. Afin de mieux faire ressortir Ia relation existant 
entre Ia presente proposition et Ia legislation commu
nautaire deja en vigueur dans ce domaine - cette 
mise au point s'impose d'autant plus que Ia propo
sition de l'executif n'est pas accompagnee d'un verita
ble expose des motifs-, rappelons tout d'abord ce 
qui a ete fait jusqu'ici: 

i) Le reglement n° 25/62 (1) relatif au financement 
de Ia politique agricole commune. 

Ce reglement a ete arrete consecutivement aux 
premieres reglementations transitoires mises en vi
gueur dans le secteur agricole (cereales, etc.) dans 
le cadre du marathon qui a precede le passage a 
Ia deuxieme etape prevue par le traite de Ia C.E.E. 

L'article 3, paragraphe 1, alinea d, de ce reglement 
stipule que sont eligibles au titre du Fonds les 
depenses afferentes aux <<actions entreprises en ver
tu de regles communautaires en vue de realiser les 
objectifs definis a !'article 39,paragraphe 1, alinea a, 
du traite, y compris les modifications de struc
ture ... >>;!'article 5, paragraphe 2, precise ensuite 
que Ia contribution du Fonds a ces depenses 
represente << autant que possible un tiers du mon
tant fixe en application du paragraphe 1 » (de cet 
article) (soit un quart des depenses annuelles 
totales du Fonds). 

ii) Le reglement n° 17/64(2
) dont !'article 14, para

graphe 1, alinea a, stipule que pour pouvoir 
beneficier du concours du Fonds, les projets doi
vent «s'inscrire dans le cadre d'un programme 
communautaire>>. Selon Ia deuxieme partie de 
l'alinea c de cet article, ... cette disposition n'est 
pas applicable pendant une periode de deux ans a 
compter de !'entree en vigueur du reglement 
(5 fevrier 1964). 

L'article 18, paragraphe 1, de ce reglement stipule 
en outre que << les subventions accordees par Ia 
Fonds ne peuvent depasser 25 % >> de l'investisse
nient realise. 

iii) Le reglement n° 130/66 (3), dotlt il resulte 
(article 10) qu'a partir de Ia periode de comptabi
lisation 1967-1968, par derogation au reglement 

(1) ].0. n° 30, p. 991/62. 
(2) ].0. n° 34, p. 586/64. 
(
3

) ].0. n° 165, p. 2965166. 
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n° 17/64, article 18, paragraphe 1; le pourcentage 
de 25 % peut etre porte a un maximum de 45 % 
pour les projets qui entrent dans le cadre de pro
grammes communautaires. 

iv) Enfin, les reglements n° 224/66 et 409/67 (1
) qui 

proposent que Ia disposition selon laquelle les 
projets doivent s'inscrire dans le cadre d'un pro
gra.mme communautaire (reglement n° 17/64, 
article 14, paragraphe 1, alinea a) ne soit pas 
applicable pour les annees 1966, 1967 et 1968. 

Du reste, le de!ai de presentation des projets a 
chaque fois ete prolonge. 

2. Le reglement n° 409/67, qui a ete cite en der
nier lieu, n'est evidemment applicable que jusqu'au 
31 decembre 1968. 

On sa it (2
) que les programmes communautaires en 

question (3
) n' ont pas non plus ete arretes au cours de 

l'annee ecoulee, de sorte que Ia condition selon laquelle 
les projets a financer par le Fonds doivent etre etablis 
en fonction de ces programmes, ne sera pas non plus 
applicable apres le 31 decembre 1968. C'est d'ailleurs 
Ia raison pour laquelle Ia proposition en question a ete 
presentee. 

II - Analyse de la proposition 

3. La presente proposition de reglement n'est appli
cable que pour l'annee 1969 (article 1); en principe, elle 
ne contribue qu'a prolonger Ia situation existante. 

Article 2 (troisieme considerant) 

4. Cet article propose, iln'est Ia rien de nouveau, de 
prolonger le de!ai d'introduction des demandes. L'in
certitude qui plane autour de !a realisation des pro
grammes communautaires a sans aucun doute influe 
sur ['introduction des projets pour 1969. 

L'executif aimerait toutefois que !'introduction des 
demandes soit quelque peu etalee dans le temps, afin 
de ne pas devoir en meme temps faire face a tous les 
pro jets au mom~nt de Ia cloture: c'est pourquoi il 
propose que les Etats membres introduisent Ia moitie 
de leurs projets avant le 28 fevrier 1969, et le reste 

( 1) ].0. n°' 240166 et 183/67. 
(2 ) Proposition, deuxitme considerant. 
(3) Rapports de M. Baas 189/67 et 214/67; resolutions publiees aux ].0.

C 10/68, p. 70 et - C 27/68 p. 33. 



avant le 20 mars 1969. Ces deux dates ayant ete 
choisies uniquement pour repondre aux veux expri
mes par l'Italie, la commission de !'agriculture n'estime 
pas opportun de proposer des modifications sur ce 
point. 

Article 3 

5. Cet article donne la repartition des credits de la 
section <<orientation>> du F.E.O.G.A. disponibles pour 
l'annee 1969. 

Il enumere au paragraphe 1 les affectations 
<< prevues par des dispositions>>, c'est-a-dire celles qui 
resultent d'une serie de reglements deja en vigueur. 

Les quatre affectations << speciales >> dont il s'agit en 
!'occurrence peuvent, grosso modo; etre evaluees com
me suit: 

a) structures de production du tabac italien: 
15 millions d'u.c. 

b) groupements de product.eurs dans le secteur des 
fruits et legumes: 1,2 million d'u.c. 

c) commercialisation des olives, de l'huile d'olive, des 
fruits et legumes d'Italie: 23 millions d'u.c. 

d) enquetes sur le cheptel porcin: 1 million d'u.c. 

Au total le paragraphe 1 porte done sur plus de 
40 millions d'u.c. 

La paragraphe 2, ensuite, prevoit un montant de 
120 millions d'unites de compte destine au finance
ment de projets au sens de l'article 11 du regle
ment n° 17/64. Il s'agit done ici de la poursuite du 
concours que le Fonds apporte deja. 

Enfin, le paragraphe 3 introduit un nouvel element 
dans !'affectation des fonds de la section <<orienta
tion,, du Fonds, a sa voir la constitution d'une reserve 
<< strategique >> destinee a la mise en ceuvre des actions 
resultant du memorandum annonce concernant la 
reforme de la politique agricole de la Communaute. 

Etant donne que le paragraphe 1 absorbe quelque 
40 millions d'unites de compte, et le paragraphe 2, 
en absorbe 120 millions, cette reserve se montera a 
environ 125 millions d'unites de compte, c'est-a-dire 
a un peu moins de la moitie des 285 millions 
d'unites de compte dont dispose la section «orienta
tion» au total(l). 

Article 4 

6. En 1964, c'est-a-dire lorsqu'a ete arrete le regle
ment n° 17/64, il a ete decide que le concours du 
Fonds ne pouvait exceder 25 % du montant total de 
l'investissement. Cette dispositions s'inspire de l'idee 
qu'un pro jet pour lequel les interesses et l'E tat 
membre interesse n'acceptent pas de consentir un 
effort personnel, n'est tres vraisemblablement pas ren
table. 

(1) Signalons que depuis que le reglement n' 130/66 a ete arrete, les moyens 
dont dispose Ia section «orientation)) ne reprtsentent plus 1/3 des 
moyens dont dispose la section « garantie », comme le voulait le 
reglement n° 25/62, mais bien 1

/,. 

Le reglement n° 130/66 a porte cette proportion 
a 45 % pour les cas ou le projet s'inscrit dans le 
cadre d'un programme communautaire, ce qui est con
forme au principe qui est a la base du reglement 
n° 17/64. 

Dans la presente proposition, le pourcentage aug
mente est maintenu, mais en 1' absence de programmes 
communautaires, deux autres conditions sont im
posees; les pro jets pouvant beneficier d'une sub
vention de 45 % doivent: 

- repondre aux conditions de l'article 11, para
graphe 1, alineas a et b, du reglement n° 17/64, et 

- figurer dans une des regions dont la liste figure 
en annexe du reglement. 

Pour les autres projets, la limite de 25 % prevue 
dans le reglement n° 25/62 reste valable. 

Au cours des discussions, la commission de 
!'agriculture a principalement accorde son attention 
aux trois elements suivants: le pourcentage releve, les 
restrictions materielles et les limitations geographiques. 

7. Pour ce qui est des decisions prises en ce qui 
concerne les deux derniers elements, la majorite des 
membres de la commission s'est ralliee ala derogation 
a !'article 18, paragraphe 1, premier tiret, du regle
ment n° 17/64, prevue par l'executif. L'argument qui a 
entre autres ete invoque est qu'une subvention aussi 
elevee aurait ete egalement possible si le Conseil 
avait decide la mise en ceuvre de programmes com
munautaires. Les autres membres ne se sont en prin
cipe d'ailleurs pas tellement opposes a cette concep
tion, mais ils estimaient qu'il etait inopportun, faute 
notamment de connaitre le contenu et !'orientation 
du memorandum deja cite a plusieurs reprises, d'arreter 
un reglement qui serait peut-etre en contradiction 
avec celui-ci. 

8. En revanche, la majorite des membres de la 
comm1sswn estime que la limitation materielle n'est 
pas opportune dans la forme proposee par l'executif. 
Les actions prevues par le reglement n° 17/64, article 11, 
paragraphe 1, alinea a, equivalent pratiquement a 
celles qui seront prises en application du memoran
dum sur Ia reforme de Ia politique agricole commu
nautaire. Aussi ont-elles ete supprimees. Les actions 
prevues dans ce reglement aux alineas c et d ne doi
vent, en revanche, pas etre exclues des subventions 
augmentees; aussi ont-elles ete ajoutees (1). 

9. La majorite des membres de la commission a 
marque son accord sur la limitation geographique, 
notamment parce que !'elaboration de cette liste 
semble relever du ressort des gouvernements natio-

(1) Les actions de la section orientation du Fonds concernent: 
a) !'adaptation et l'amelioration des conditions de production dans 

!'agriculture; 
b) !'adaptation et !'orientation de la production agricole; 
c) !'adaptation et l'amtlioration de la commercialisation des produits 

agricoles; 
d) le developpement des debouches des produits agricoles. 
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naux, par l'intermediaire de leurs representants au 
sein du Conseil. A cela s'ajoute que la liste comprend 
en fait les zones d'effort principal du programme X 
des propositions soumises en 1967 par la Commis
sion au Conseil (doc. 107/67-68), ayant trait au 
<< developpement des regions agricoles en difficulte ou 
en retard>>. Le Parlement a deja approuve ces pro
positions le 15 mars 1968 (1

). 

10. Cette decision portant sur !'article 4 de la pro
position, amene la commission de !'agriculture a 
estimer qu'il convient d'inserer a nouveau la disposi
tion selon laquelle !'intervention - accrue - du 
Fonds ne peut conduire a une reduction des contri
butions des Etats membres a ces projets. Elle a done 
ajoute un article 4 bis emprunte a la resolution du 
Parlement du 18 octobre 1963 concernant le 
F.E.O.G.A.(2

). 

Conclusions 

11. La commission de !'agriculture pense que la pro
position a l'examen appelle les remarques suivantes: 

i) Tout d'abord, il convient de denoncer le peu 
d'empressement des Etats membres a s'occuper 
serieusement de !'elaboration des programmes 
communautaires. 

Si en 1962 deja, ainsi qu'en temoigne le reglement 
n° 25/62, ce besoin s'etait fait sentir, par le 
reglement n° 17/64 les Etats membres se sont 
engages formellement a etablir de tels program
mes. Le 12 juin 1967, I'executif fit des proposi
tions concretes en Ia matiere (c'est-a-dire plus d'un 

(1 ) ]. 0. no C 27/68, p. 34. 
(') ].0. no 157/63, p. 2649. 
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an apres !'expiration du delai fixe dans le regle
ment n° 17/64). Entre-temps de nombreuses annees 
se sont done ecoulees pendant lesquelles tous les 
interesses auraient du prendre conscience que 
<<I' orientation>> de 1' agriculture communautaire ac
querait une importance capitale pour le succes de 
Ia politique commune. 

ii) Ce constat de carence ne devrait cependant logique
ment pas entralner le rejet de la presente proposi
tion. Un tel rejet ne pourrait, en effet, conduire 
qu'a Ia non-utilisation des credits disponibles pour 
l'annee 1969. Or, meme si !'on fait abstraction du 
fait que !'application du memorandum anonce 
concernant la reforme de !'agriculture communau
taire exigera probablement des fonds supplemen
taires, il reste que l'examen de ce memorandum 
ne sera, selon toute vraisemblance, pas termine 
avant Ia fin de cette annee. 

iii) II est indispensable cependant de modifier !'ar
ticle 4 propose; les pro jets pour Iesquels une sub
vention du F.E.O.G.A., section <<orientation», por
tee a 45%' se justifie, doivent porter sur les 
ameliorations qui n'entrent pas dans Ie champ 
d'application du memorandum concernant la refor
me de !'agriculture communautaire qui est en 
preparation. 

12. Pour le reste, Ia commission de !'agriculture 
approuve les propositions, 

- y compris les adaptations du systeme en vigueur 
jusqu'ici, concernant plus particulit:rement l'exer
cice financier de 1969, mais 

- sous reserve des modifications qu'elle a presen
tees, 

et prie le Parlement europeen de soutenir ce point 
de vue. 



Avis de Ia commission des finances et des budgets 

Redacteur: M. Aigner 

La commiSSIOn des finances et des budgets a ete salSle pour avis de Ia proposition de Ia 
Commission des Communautes europeennes au Conseil d'un reglement relatif au concours du 
F.E.O.G.A., section orientation, pour l'annee 1969 (doc. 147/68). 

Au cours de sa reunion du 22 octobre, Ia commission des finances et des budgets a adopte a 
l'unanimite le present avis redige par M. Aigner. 

Etaient presents: MM. Spenale, president, Aigner, redacteur de !'avis, Artzinger, Corterier, 
Gerlach, Leemans, Pianta, Rossi et Westerterp. 

1. La propos1twn de reglement soumise a !'avis de Ia 
commission des finances et des budgets comporte une serie 
de derogations aux reglements existants. Elles concernent: 

- ['inscription des projets dans le cadre d'un programme 
communautaire (art. 1); 

- Ia date de presentation des demandes de concours de 
Ia section <<orientation du Fonds» (art. 2); 

- le plafonnement a 25% du concours du F.E.O.G.A. 
apporte aux projets qui ne sont pas inscrits dans le 
cadre des programmes communautaires (art. 4). 

La proposition envisage en outre une repartition par
ticuliere des credits de Ia section ,, orientation,,. 

2. La premiere derogation concernant !'inscription des 
projets dans le cadre d'un programme communautaire 
n'est pas nouvelle. En fait, depuis !'entree en vigeur du 
reglement n° 17/64 relatif aux conditions du concours du 
F.E.O.G.A. (].0. n° 34/1964), Ia disposition de !'article 14 
n'a pu etre appliquee, en raison de !'absence d'une decision 
du Conseil sur les propositions relatives aux reglements 
concernant les programmes communautaires pour Ia section 
«orientation» du F.E.O.G.A. II y a lieu de rappeler que le 
Parlement a ete saisi de ces propositions de reglements en 
juin 1967 et qu'il a rendu son avis le 15 mars 1968. 

L'annee passee encore- le 30 juin 1967- le Conseil 
a consulte le Parlement sur une proposition allant dans le 
meme sens avec cette difference que Ia Commission pro
posait alors de designer les actions qui pourraient obtenir 
le concours du F.E.O.G.A. en ['absence de programmes 
communautaires. 

Dans Ia presente proposition, Ia Commission ne precise 
meme plus ces types d'action. Entre-temps, le Conseil, 
statuant sur cette proposition, avait abandonne, lors de sa 
decision du 28 juillet 1967 (reglement n° 409/67/CEE, 
].0. n° 183/1967) ['idee de definir les actions a soutenir 
financierement. 

La commission des finances et des budgets ne pent 
qu'appuyer cette derogation, car elle ne veut pas empecher 
les actions financieres qui peuvent aider !'agriculture euro
peenne a transformer ses structures. Mais elle regrette pro
fondement que ces actions ne puissent etre inserees dans 
un plan d'action global, f{tt-il meme provisoire. 

3. La deuxieme derogation concerne Ia date de presen
tation des demandes de concours du F.E.O.G.A., section 
<<orientation>>. Chaque Etat devrait introduire Ia moitie 
des projets prevus pour l'annee 1969 avant le 1 er mars 
1969, le reste au plus tard jusqu'au 20 mars 1969 indus. 

Par rapport aux precedentes derogations - aux termes 
desquelles le delai etait reporte du 1 er octobre de l'annee 
precedente au 31 janvier de l'annee concernee pour les 
exercices 1966 et 1967 et du 1 er octobre au 15 decembre 
1967 pour l'exercice 1968 - la proposition marque un 
certain recul dans Ia presentation rapide des demandes. 

II y a lieu par ailleurs de faire remarquer que le report 
propose pour l'exercice 1969 devrait entrainer un report 
correspondant de la date a laquelle la Commission doit 
prendre une decision, ainsi que le suggere !'article 1 du 
reglement n° 347/68 du 27 mars 1968 (].0. n° L 76/1968). 
En effet, la Commission devrait, aux termes du reglement 
n° 17/64 cite ci-dessus, prendre une decision au fond avant 
le 31 decembre 1968. 

4. La troisieme derogation vise a relever de 25 % a 45 % 
le montant du concours du F.E.O.G.A. aux projets intro
duits pour l'annee 1969 et qui repondent aux conditions de 
!'article 11, paragraphe 1, alineas a et b, du reglement 
n° 17/64. 

Cet article est ainsi redige: 

<< 1. Les actions de la section <<orientation>> du Fonds con
cernent: 

a) L'adaptation et !'amelioration des conditions de 
production dans !'agriculture; 

b) L'adaptation et !'orientation de Ia production agri
cole; 

c) L'adaptation et !'amelioration de la commercialisa
tion des produits agricoles; 

d) Le developpement des debouches des produits agri
coles. 

2. Les actions definies au paragraphe 1, alineas a et b, 
peuvent viser !'agriculture; celles definies au para
graphe 1, alineas c et d, peuvent viser les produits 
agricoles des qu'ils sont soumis a !'organisation com
mune des marches.>> 

L'article 18, paragraphe 1, deuxieme tiret, reste d'appli
cation; il impose que Ia participation financiere du benefi
ciaire de !'amelioration realisee so it d'au moins 30 %. II en 
resulte que Ia participation de l'Etat ou des organismes 
financiers divers se voit reduite de 25 %. A ce sujet, il y a 

·lieu de rappeler la resolution du Parlement sur les pro
grammes communautaires. Celui-ci <<est d'avis qu'un Etat 
membre ne peut reduire sa contribution propre a un projet 
adopte par la Communaute que si, dans sa decision, Ia 
Commission a auto rise une telle reduction''· Cette dero
gation apparait necessaire car le reglement n° 130/66 
(].0. n° 165/1966) n'autorise la participation du F.E.O.G.A. 
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a 45 % que si les projets sont inscrits dans Ie cadre d'un 
programme communautaire. 

5. La proposition de reglement soumise a !'avis du 
Parlement propose enfin une repartition particuW:re des 
credits de Ia section ,, orientation>>. Pour l'exercice 1969, 
ces credits seront inscrits au projet de budget qui sera 
examine en novembre prochain par le Parlement. II corres
pond au tiers de Ia section « garantie >> pour Ia campagne 
1967-1968 dont les credits ont ete inscrits au budget de 
1968 (acceleration) avec un plafond de 285 mi!lions d'u.c. 
Comme les credits de Ia section «garantie>> pour l'exercice 
1967-1968 s'elevent a plus de 1,3 milliard d'u.c., les credits 
cons acres a Ia section «orientation» sont plafonnes a 
285 millions d'u.c. 

Pour 1967, Ia section «orientation,, etait creditee d'un 
montant de 80,040 millions d'u.c. dont 54 millions etaient 
deja affectes a des actions au profit principalement de 
I'Italie (45 millions d'u.c.). II restait 26 millions d'u.c. 
disponibles pour couvrir Ies demandes de concours s'elevant 
a 243 projets et representant une somme de 47,8 millions 
d'u.c. La Commission a retenu 152 demandes de concours 
(].0. n° C 21/1968). 

La proposition a l'examen rappelle que plusieurs affec
tations ont ete decidees precedeminent par le Conseil: 

- !'article 12 du reglement 130/66 prevoit !'affectation de 
15 millions d'u.c. au profit de I'Italie en vue de !'ame
lioration des structures de production et de commer
cialisation dans le secteur tabac brut; 

- !'article 12 du reglement n° 159 prevoit au paragraphe 3: 
« Les aides octroyees par les E. tats membres, confor
mement a !'article 2, paragraphe 1, sont remboursees 
par Ie Fonds europeen d'orientation et de garantie 
agricole, section «orientation>> a concurrence de 50 % 
de leur montant. >> 

La Commission declare que !'intervention du F.E.O.G.A. 
pourrait etre evaluee a environ un million d'u.c. (1). 

(1) Estimation susceptible d'une revision. 

L'article 12 du reglement n° 159 prevoit au paragraphe 4 
que le total des depenses que le F.E.O.G.A. rembourse 
au titre d'intervention sur le marche ne peut depasser 
60 millions d'u.c. 

La Commission declare que !'intervention du F.E.O.G.A. 
pourrait etre estimee a environ 10 millions d'u.c. (1). 

- Le reglement n° 350/68 relatif aux frais entralnes par les 
enquetes sur le cheptel porcin effectuees par les Etats 
membres amenera une charge peu elevee pour le 
F.E.O.G.A., soit 1,2 million d'u.c. 

La Commission propose d'affecter 120 millions d'u.c. 
au financement des pro jets pour lesquels Ia section « orien
tation>> etait initialement prevue. Afin de j uger si cette 
somme est suffisante, il est necessaire de connaltre Ie 
nombre de projets reportes d'autres exercices et le nombre 
des demandes deja introduites. 

A ce sujet, Ia Commission declare que pour le moment 
il est difficile de donner des precisions a cet egard. Des 
Etats membres n'ont en effet pas encore introduit leurs 
demandes pour 1969. Dans !'ensemble et compte tenu des 
projets a reporter des exercices precedents, on peut, selon 
Ia Commission, s'attendre a environ 1 000 a 1 500 projets. 

Par ailleurs, Ia proposition de constituer une reserve 
de financement pour des mesures particulieres concernant 
Ia reforme attendue de Ia politique agricole est un signe 
tangible que Ia Commission craint de ne pouvoir repondre 
a toutes les obligations de Ia Communaute et a toutes les 
demandes si Ia dotation annuelle de Ia section «orienta
tion>> reste plafonnee a 285 millions d'u.c. La commission 
des finances et des budgets rappelle a ce sujet que Ie regle
ment n° 25/62 prevoit a !'article 5 que <<Ia contribution 
du Fonds aux depenses eligible en vertu de !'article 3, 
paragraphe 1, alinea d (section «orientation>>), represente 
autant que possible un tiers du montant fixe en application 
du paragraphe 1 (section « garantie >>) >>. Cette disposition 
apparalt comme tendant a instituer un rapport entre 
l'accroissement eventuel des depenses de garantie et une 
carence dans !'adaptation des structures. 

( 1) Estimation susceptible d'une revision. 
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